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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
1.01 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations 

ordonnees et harmonieuses entre l'employeur et les personnes salariees 

representees par le syndicat, d'etablir et de maintenir des conditions de travail 

qui soient justes et equitables pour tout un chacun et de regler a ['amiable, de [a 

fagon ci-apres determinee, les griefs qui peuvent surgir de temps a autre. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 
2.01 L'employeur reconnait le syndicat comme ['agent negociateur unique et exclusif 

de toutes les personnes salariees visees par le certificat d'accreditation, portant 

le numero AM-1000-9337, emis le 30 decembre 1975, par [a Commission des 

relations de travail du Quebec. 

ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 
3.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort de l'employeur de gerer, de diriger, 

d'administrer ses affaires, d'engager, de classifier, de suspendre et de congedier 

une personne salariee, en conformite avec ses obligations et avec les stipulations 

de la presente convention collective. 
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ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES 
4.01 Personne salari6e r6guliere 

D6signe toute personne salari6e qui est embauch6e et qui a compl6t6 cinq (5) 
mois de probation pour l'employeur a l'int6rieur d'une ann6e de calendrier, sauf 
pour les personnes salari6es mentionn6es aux articles : 4.03 « personne salari6e 
temporaire de remplacement )> et 4.04 << personne salari6e occasionnelle ». 

4.02 Personne salari6e temporaire 
D6signe toute personne salari6e dont les services sont requis a titre de journalier 
pour un travail saisonnier ou de nature a r6pondre a une situation particuli6re, sur 
une base r6guli6re ou intermittente, pour une dur6e de moins de cinq (5) mois 
cons6cutifs, a l'int6rieur d'une ann6e de calendrier. 

Cette personne salari6e b6n6ficie des avantages de la pr6sente convention 
collective, sauf quant au r6gime d'assurance collective, a la contribution de 
l'employeur a un REER et a la proc6dure de griefs en cas de renvoi. 

Quant aux fours ch6m6s et pay6s, plut6t que d'avoir droit a ceux-ci comme pr6vu 
a la pr6sente convention collective, cette personne salari6e regoit une 
compensation hebdomadaire 6quivalant a 6 % de son salaire gagn6. 

4.03 Personne salari6e temporaire de remplacement 
D6signe toute personne salari6e dont les services sont requis pour remplacer une 
personne salari6e r6guliere ou temporaire de nature a r6pondre a une situation 
particuliere, sur une base r6guliere ou intermittente pour une dur6e 
ind6termin6e. 

Exemple de situations particuli6res de remplacement 
• Perte de permis de conduire; 
• Cong6 parental; 
• Cong6 maladie; 
• Formation de longue dur6e; 
• Et/ou une combinaison de ceux-ci. 

Cette personne salari6e b6n6ficie des avantages de la pr6sente convention 
collective, sauf quant au r6gime d'assurance collective, a la contribution de 
l'employeur a un REER, a la proc6dure de griefs en cas de renvoi. De plus, cette 
personne salari6e ne se classifie pas comme << Personne d'utilit6» apr6s une 
p6riode de cinq (5) mois cons6cutifs. 

Quant aux fours ch6m6s et pay6s, plut6t que d'avoir droit a ceux-ci comme pr6vu 
a la pr6sente convention collective, cette personne salari6e regoit une 
compensation hebdomadaire 6quivalente a 6 % de son salaire gagn6. 
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4.04 Personne salari6e occasionnelle 
D6signe toute personne salari6e embauch6e pour effectuer des travaux, qui, par 
leur nature m6me, sont saisonniers et qui sont remplis par des 6tudiants; ceci 
g6n6ralement pour promouvoir ['emploi 6tudiant pendant les p6riodes estivales. 
Ces personnes salari6es occasionnelles ne sont pas assujetties aux dispositions 
des pr6sentes. 

4.05 Sous r6serve de ['article 4.04 de la pr6sente convention collective, les personnes 
sa[ari6es exclues de l'unit6 de n6gociation ne remplissent aucun emploi r6gi par 
le certificat d'accr6ditation, sauf dans [es cas suivants : 

a) Urgence de la situation; 
b) Un ou des repr6sentants de ['employeur peuvent aider, effectuer des tests, 

des essais, et former une personne salari6e sur des machines, outils ou sur 
un nouveau poste. 

4.06 Employeur 
D6signe la ville de T6miscaming, laque[[e est repr6sent6e par son conseil de vine 
ou par ['un de ses repr6sentants autoris6s. 

4.07 Syndicat 
D6signe les repr6sentants 6[us par les membres de la section locale 1910 du 
Syndicat canadien de [afonction publique. 
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ARTICLE 5 - REGIME SYNDICAL 
5.01 Les personnes salariees de [a Ville de Temiscaming sont libres d'appartenir ou de 

ne pas appartenir au syndicat. Le fait d'appartenir au syndicat ne doit pas etre 
considers comme condition d'emploi. 

5.02 L'employeur s'engage a d6duire de [a premiere paie qui suit ['embauche de toute 
personne salariee regie par la pr6sente convention collective, en la manisre 
prsvue a ['annexe « C », la cotisation syndicate au montant que lui indiquera le 
syndicat. 

L'argent ainsi perqu est remis au secretaire-tr6sorier du syndicat, par cheque, 
dans [es quinze (15) jours de leur perception. 

5.03 Le syndicat a le droit d'afficher des avis adresses a ses membres aux endroits 
approuves par ['employeur. 

5.04 L'employeur accorde aux membres d6signes par [e syndicat, une periode 
raisonnable pour rencontrer [es repr6sentants autorisss concernant 
respectivement ['application ou [a n6gociation de [a convention collective. Le 
temps ainsi passe en seances avec ['employeur, durant les heures de travail, 
n'entraine pas de perte de sa[aire. 

5.05 Tout membre du syndicat, condition nellement a ce que ce soit un (1) a [a fois, 
choisi comme d6legu6 pour participer a des congrss et des stages d'6tudes, 
requerant une ou des absences avec solde, d'une duree maximale de sept (7) 
jours ouvrab[es consscutifs jusqu'a concurrence de quatorze (14) jours par ann6e 
contractuelle pour le groupe, est autorise a quitter son travail, sans perte 
d'anciennete, a [a condition cependant qu'il produise une attestation a cet effet, 
cinq (5) jours avant son depart, a ['employeur. Dans des cas d'urgence 
exceptionne[le, ['employeur peut annuler un tel conge. 
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ARTICLE 6 - PROCEDURE DE GRIEFS ET UARBITRAGE 
6.01 Le syndicat et ['employeur conviennent que les griefs doivent We regles le plus 

rapidement possible. 

6.02 Tout grief individuel ou collectif est d'abord soumis, par ecrit, dans les vingt-cinq 
(25) jours de [a cause qui y donne droit, avec ou sans la ou les personnes 
interessee (s), au responsable du service. Ce dernier rendra sa decision par ecrit 
dans les vingt-cinq (25) jours suivant la soumission du grief. 

6.03 Si la decision du responsable du service nest pas rendue par ecrit dans les vingt-
cinq (25) jours suivant [a presentation du grief ou si elle nest pas jugee 
satisfaisante, le grief peut etre soumis, par ecrit, au conseil de ville, dans les dix 
(10) jours suivant les delais ci-haut mentionnes. Le conseil de ville rendra sa 
decision par ecrit, dans les dix (10) jours suivant la premiere seance ordinaire du 
conseil qui suit la presentation du grief au conseil. 

6.04 Si [a decision du conseil nest pas rendue dans le delai prevu a la convention 
collective ou si elle nest pas jugee satisfaisante, le grief peut etre soumis a 
['arbitrage selon le Code du travail, dans les quinze (15) jours suivant la decision 
du conseil. 

6.05 La retrogradation, [a suspension, le congediement ou [a mise a pied d'une 
personne salariee ainsi que toute autre mesure disciplinaire peut faire l'objet d'un 
grief. 

6.06 Tout grief resultant d'une decision prise relativement aux conditions de travail de 
cette convention collective ou a leurs modifications par ['employeur peut etre 
soumis pour enquete et reglement, conformement a [a procedure de griefs et 
d'arbitrage. 

6.07 Tout grief dolt etre formule par ecrit et on dolt y stipuler la description du grief et 
le reglement demande. 

6.08 Les delais prevus aux presentes peuvent etre prolonges avec le consentement 
ecrit des deux parties aux presentes. 

6.09 Les delais mentionnes au present article se calculent en jours ouvrables (les 
samedis, les dimanches et les fours feries exceptes). 

6.10 Aucune erreur technique dans le libelle d'un grief ne l'invalide. 

6.11 Dans les cas de suspension ou de congediement, la personne salariee suspendue 
ou congediee en est avisee par ecrit par ['employeur. Tel avis ne comprend 
cependant que les causes generales du congediement ou de la suspension. 
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ARBITRAGE 
6.12 Tout grief qui n'a pas ete reg[e en conformite des dispositions de [a procedure de 

griefs et qui releve de ['application ou de [a pretendue violation des termes de [a 
presente convention collective ou d'une decision prise par l'employeur, en 
relation avec une condition de travail prevue dans la presente convention 
collective, peut etre soumis a ['arbitrage. 

6.13 La partie qui desire referer un grief a ['arbitrage en avise par ecrit ['autre partie. 

6.14 L'arbitre est choisi parmi les personnel mentionnees dans [a liste approuvee par 
[e Comite consultatif du travail et de la main-d'ceuvre. 

A defaut d'entente sur le choix d'un arbitre, le ministre du Travail, Emploi et 
5olidarite sociale le nommera. 

6.15 en rendant une decision au sujet de tout grief qui lui est soumis, ['arbitre doit 
prendre en consideration [a lettre et ['esprit de la convention collective. I[ n'a 
autorite en aucun cas pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi que ce 
goit dans cette convention collective. 

6.16 Chacune des parties paie [a moitie des honoraires et depenses de ['arbitre. 
Chacune des parties paie les salaires et les depenses de ses representants et 
temoins. 
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ARTICLE 7 - MESURE DISCIPLINAIRE ET DOSSIER D'UNE 
PERSONNE SALARIEE 
7.01 Toute mesure disciplinaire doit faire ['objet d'un ecrit adresse a la personne 

salari6e concernee et contenant ['expose des motifs incluant [a documentation 
par ecrit et des avis verbaux. 

7.02 Sauf dans le cas d'un congediement faisant suite a une infraction de nature 
criminelle, tout congediement doit etre precede d'une rencontre entre 
['employeur, le syndicat et la personne salari6e concernee. 

7.03 Une suspension de plus d'un (1) mois interrompt l'anciennete de [a personne 
salari6e en cause. Toutefois, pendant son absence, la personne salari6e reguliere 
peut maintenir ses contributions aux differents regimes contributoires prevus par 
[a presente convention collective pourvu qu'elle assume personnellement [a 
portion payable par ['employeur, ainsi que la sienne. 

7.04 Dans le cas de congediement, s'il y a contestation par la procedure de reglement 
de griefs, ['employeur ne versera pas a [a personne salari6e reguliere concernee 
la contribution de ['emp[oyeur a un REER ni les sommes accumu[ees dans la 
banque de conges de ma[adie, tant et aussi longtemps que [e grief n'aura pas ete 
regle. 

7.05 La procedure mentionnee aux articles 7.01 et 7.02 est de rigueur a moins d'une 
entente ecrite contraire. Le defaut de s'y conformer rend la mesure disciplinaire 
nul[e, non va[ide et il[bgale aux fins de la presente convention collective. 

7.06 Dossier de la personne salari6e 
I[ est entendu entre les parties que, sur demande et dans un d6lai et des 
fr6quences raisonnables, chaque personne salari6e puisse consulter son dossier, 
et ce, en pr6sence du repr6sentant syndical, si e[le le d6sire, et du chef de 
d6partement ou repr6sentant de l'emp[oyeur. 

7.07 Ce dossier comprend : 
a) La demande d'emp[oi; 
b) Le formulaire d'embauche; 
c) Toute autorisation de d6duction; 
d) Les rapports et avis de mesure discip[inaire; 
e) Les demandes de promotions; 
f) Les rapports medicaux fournis par [a personne salari6e a ['employeur; 
g) L'attestation de prise de connaissance du code d'ethique et de deontologie 

des employes de [a vi[[e de Temiscaming; 
h) L'attestation de prise de connaissance de la po[itique de tolerance zero. 
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L'employeur retire du dossier de la personne salariee a ['expiration de quinze (15) 
mois, tout rapport et avis de mesure discip[inaire emis a ['egard de la personne 
salariee dans la mesure ou aucune autre infraction de meme nature Wait eu lieu 
dans la derniere annee. 

7.08 La personne salariee a le droit de se faire accompagner par un officier syndical 
pour toute rencontre exigee par l'employeur. 
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ARTICLE 8 - ANCIENNETE 
8.01 Aux fins d'application des dispositions de [a pr6sente convention collective, 

l'anciennet6 signifie et comprend la dur6e totale de service continu chez 
l'employeur, de toute personne salari6e. 

8.02 Acquisition d'anciennet6 
Le droit d'anciennet6 s'acquiert apres une p6riode de cinq (5) mois de probation 
chez ['employeur, a compter de [a date du dernier engagement. 

8.03 Perte d'anciennet6 
Une personne salari6e perd son droit d'anciennet6 et rompt le service continu 
dans les cas suivants : 
a) Si elle quitte volontairement son emploi; 
b) Si e[le est renvoy6e pour cause juste et suffisante; 
c) Si elle est absente pour cause de maladie autre qu'un accident du travail, 

pendant une p6riode exc6dant vingt-quatre (24) mois; cependant cette 
p6riode peut etre prolong6e s'il y a entente entre [a personne salari6e 
concern6e et ['employeur; 

d) Si, apres avoir W rappel6e au travail par lettre recommand6e, adress6e a 
son dernier domicile connu, alors qu'elle fut mise a pied pour manque 
d'ouvrage et ne se pr6sente pas au travail dans les cinq (5) jours ouvrables 
qui suivent la r6ception de telle lettre; 

e) Si elle est absente du travail pour plus de trois (3) jours cons6cutifs, sans 
permission et sans raison valable et/ou sans avoir averti ['employeur; 

f) Si elle est mise a pied pour une dur6e d6passant douze (12) mois 
cons6cutifs; 

g) Si el[e est absente pour cause de maladie professionnelle ou accident du 
travail, pour une p6riode exc6dant trente-six (36) mois. Cependant, cette 
p6riode de trente-six (36) mois peut etre prolong6e apres entente entre les 
parties, ['employeur et le syndicat et sur recommandation du m6decin 
traitant; 

h) I[ est par contre entendu que si l'employeur d6cidait de remplacer cette 
personne salari6e absente pour cause de maladie professionnelle ou 
accident du travail, pendant [a p6riode de maladie ou d'accident, cette 
personne salari6e remplagant la personne salari6e accident6e ou malade, 
pendant [a p6riode de ['accident ou de [a maladie, n'acquiert aucun droit en 
vertu de la convention collective, mais demeure strictement une personne 
salari6e temporaire, et ce, pendant tout le temps de ['accident ou de la 
maladie subi (e) par la personne salari6e. 

8.04 Liste d'anciennet6 
L'annexe o B » des pr6sentes constitue, a la date de la signature de la pr6sente 
convention collective, la liste officielle d'anciennet6 des personnes salari6es au 
service de ['employeur. 
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8.05 L'employeur s'engage a afficher, au mois de janvier de chaque annee, au garage 
municipal et a ['hotel de ville, une liste d'anciennete mise a jour. 

8.06 Utilisation d'anciennete 
Dans tous [es cas de poste vacant ou lors de la creation d'une nouvelle fonction 
regie par la presente convention collective, ['employeur s'engage a afficher un 
avis a cet effet, pendant dix (10) jours ouvrables. Tel avis doit egalement etre 
affiche au garage municipal. Les personnes salariees interessees doivent faire 
part, par ecrit, dans ce delai, de [eur candidature pour ['emploi en question, au 
bureau du directeur general de ['employeur. Cet avis doit contenir [es 
informations suivantes : 

• La nature de la fonction; 
• Les heures de travail; 
• Le taux de sa[aire; 
• Les exigences normales de la tache. 

8.07 Le defaut de demander ou le fait de refuser une promotion ou une permutation 
n'affecte en rien le droit de la personne salariee a une promotion ou permutation 
u[terieure. 

8.08 Dans tous les cas de promotion ou permutation, dans [es cadres de l'unite de 
negociation, l'anciennete est le facteur determinant, a moins que la personne 
salariee ne puisse remplir les exigences normales de ['emploi concerne. 

8.09 Maintien des droits 
Toute personne salariee qui s'absente de son travail, conformement a ['une ou 
l'autre des dispositions de la presente convention collective, ne perd aucun de 
ses droits d'anciennete. 

8.10 Mise a pied 
Advenant la necessite pour ['employeur de proceder a une mise a pied, les 
personnes salariees ayant le moins d'anciennete doivent etre mises a pied les 
premieres. Dans tel cas, l'employeur s'engage a donner a la personne salariee 
mise a pied On preavis de cinq (5) jours ouvrab[es, et ce, par ecrit. Les personnes 
salariees doivent etre rappelees au travail dans l'ordre d'anciennete, pourvu 
qu'e[les soient qualifiees pour faire le travail. Du aux qualifications et 
certifications requises pour le poste d'operateur principal traitement des eaux et 
operateur traitement des eaux, cette clause ne s'applique pas a ce poste. 
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8.11 Conge sans solde 
a) L'employeur peut accorder a toute personne salariee qui en fait la demande 

ecrite, un conge sans so[de, a [a condition toutefois que [a personne 
salariee puisse etre remp[acee durant cette absence. Les conges ainsi 
accordes sont d'une duree correspondant aux besoins reels de la personne 
salariee, mais dans tous les cas ne doivent pas depasser une periode de 
trente (30) jours. L'anciennete continue de s'accumuler jusqu'A 
concurrence de trente (30) jours d'absence. 

b) Apres entente entre ['employeur et le syndicat, un conge sans so[de de plus 
de trente (30) jours peut etre accorde. Cette entente doit prevoir la duree, 
les dates de depart et de retour, ainsi que les conditions de depart et de 
retour. Le lien d'emploi est maintenu durant le conge sans so[de. 

L'anciennete continue de s'accumuler jusqu'A concurrence de trente (30) jours. 
Par [a suite, la personne salariee n'accumule aucune anciennete et n'acquiert pas 
le droit aux benefices relies aux vacances annuelles, aux jours feries, chomes et 
payes, conges de maladie ou tout autre benefice a incidence monetaire prevu a 
la convention collective. 

La personne salariee peut maintenir en vigueur sa couverture d'assurance 
collective pour la duree de son conge sans solde, a ['exception de ['assurance-
salaire de courte duree et de longue duree. Pour ce faire, elle doit cependant 
payer sa quote-part des primes d'assurance et rembourser mensuellement A 
['emp[oyeur [a quote-part que ['employeur paie pour le benefice de [a personne 
salariee. 

Si la personne salariee n'est pas de retour A son poste apres ['expiration de la 
periode de conge sans solde, elle est consideree comme ayant remis sa 
demission A compter du jour ou elle devait se presenter au travail, A moins d'un 
cas fortuit dont la preuve lui incombe. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans solde, avant la date 
prevue, doit donner un preavis ecrit au moins quinze (15) jours avant son retour. 

Ce droit de mettre fin, avant terme, A un conge sans solde n'existe pas pour [a 
personne salariee reguliere qui a obtenu un te[ conge sans solde en vertu des 
dispositions de ['article 21.02 de la convention collective. 
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ARTICLE 9 - SALAIRES ET CLASSIFICATION 
9.01 Les taux de salaire payes pour chaque classification sont indiques a ['annexe 

o A », [aque[[e fait partie integrante de la presente convention collective. 

9.02 Les taux app[icab[es aux nouveaux emplois crees ou aux emplois existants qui 
sont substantie[[ement transformes, pendant la duree de la presente convention 
collective, sont determines par ['emp[oyeur, conformement a ['article 3.01 et le 
syndicat en sera informe. Tous les desaccords au sujet de ces taux peuvent etre 
soumis aux procedures de griefs et d'arbitrage. 

9.03 Jour de paie 
Les personnes salariees sont payees tous les jeudis. Si le jeudi est un jour ferie, 
les personnes salariees sont payees la veille. 

9.04 Compte de d6penses 
La personne salariee doit remettre son formulaire de compte de d6penses dans 
la premiere semaine du mois suivant. L'employeur doit proceder au 
remboursement des d6penses dans un d6lai de quatorze (14) jours suivant la 
r6ception du formulaire. 

9.05 Toute personne salariee qui est mise a pied, congediee ou qui quitte son emploi 
de son propre gr6, doit recevoir son salaire et ses articles personnels a la 
premiere paie qui suit la fin de son engagement. 

9.06 Conditions speciales 
Toute personne salariee dont [es capacites sont diminuees par suite d'un 
accident du travail ou de ma[adie professionnelle, mais qui demeure capable de 
remplir une fonction au service de ['employeur, peut etre r6muner6e a un taux 
autre que ceux prevus a la convention collective, apres entente entre les parties. 
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ARTICLE 10 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 
10.01 La semaine r6guliere de travail est de quarante (40) heures r6parties du lundi au 

vendredi inclusivement, de 7 h a 16 h. 

Cependant l'horaire pourra etre modifi6 a condition que ['horaire de travail soit 
fix6 pr6alablement et aver ['accord des deux parties. 

10.02 Horaire estival 
A compter du 24 juin jusqu'a la fete du Travail, la semaine de travail est de 
quarante (40) heures r6parties du lundi au jeudi, de 7 h a 16 h 45, et le vendredi, 
de 7 h a midi. 

10.03 P6riode de repos 
Toutes les personnes salari6es ont droit a une pause de trente (30) minutes dans 
la matin6e, sur les lieux de travail ou au plus proche restaurant, sans perte de 
salai re. 

It est entendu que dans [es situations d'urgence, le contremaitre peut reporter 
cette pause, apr6s entente entre les parties. 

10.04 P6riode de repas 
Toutes les personnes salari6es ont droit a une p6riode de repas non r6mun6r6e 
dune (1) heure, soit de 12 h a 13 h, a moins d'entente contraire entre les parties. 

Dans les cas d'urgence o6 les personnes salari6es doivent, a la demande du 
contremaitre, travai[ler pendant [a p6riode r6guliere de repas, le meme temps 
doit etre allou6 aussit6t que possible, d6s que l'urgence a cess6. Cependant, dans 
ces memes cas d'urgence, le contremaitre peut devancer ou repousser la p6riode 
de repas qui sera prise aussit6t que possible, a l'int6rieur d'une p6riode dune 
demi-heure et la personne salari6e sera pay6e une (1) heure a temps r6gulier 
pour cette demi-heure de repas. Te[[e heure de repas qui est devanc6e ou 
repouss6e s'applique pourvu que cette dite heure ne soit pas plus tard qu'une (1) 
heure avant ou une (1) heure apres la p6riode normale de repas. 

10.05 Prime de disponibilit6 et disposition de la garde 
La garde sera ex6cut6e, et ce, a tour de r6le sur un calendrier 6tabli a l'avance 
pour les quatre (4) personnes d'utiht6, incluant le chef d'6quipe, a raison dune 
(1) semaine sur quatre (4). Advenant, qu'il y ait plus de quatre (4) personnes 
d'utilit6, la garde devra titre r6partie entre les personnes d'utilit6, incluant le chef 
d'6quipe. La personne salari6e qui effectue la garde dolt etre disponib[e toute la 
semaine et doit avoir le cellulaire d'urgence. La personne salari6e pourra faire 
appe[ au directeur des travaux publics, a ['adjoint au directeur des travaux publics 
ou a la direction g6n6rale de la ville pour prise de d6cision qu'el[e juge hors de 
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leur contr6le. Las emaine de garde pourra titre 6chang6e avec une autre personne 
salari6e et elle doit en aviser l'employeur. 

Prime de garde de semaine en soir6e 
Une prime dune (1) heure au taux simple par soir6e est accord6e a chaque 
personne salari6e qui effectue ainsi sa disponibilit6 de garde de soiree. 

Prime de garde de fins de semaine et jour f6ri6s 
Une prime 6quivalente de quatre (4) heures par jour au taux simple a chaque 
personne salari6e qui effectue ainsi sa disponibilit6 de garde de fin de semaine 
et jours f6ri6s. 

L'USINE DE TRAITEMENT DES EAUX 
La garde sera ex6cut6e, et ce, a tour de r6le sur un calendrier 6tabli a l'avance 
pour les personnel salari6es affect6es a l'usine de traitement des eaux. La 
personne salari6e qui effectue la garde doit titre disponible toute la semaine et 
doit avoir le cellulaire d'urgence. La personne salari6e pourra faire appel au 
directeur des travaux publics, a l'adjoint au directeur des travaux publics ou a la 
direction g6n6rale de l'employeur pour prise de d6cision qu'elle juge hors de leur 
contr6le. La semaine de garde pourra We 6chang6e avec une autre personne 
salari6e et elle doit en aviser l'employeur. 

Prime de garde de semaine 
Une prime d'une heure et demie (1 1/ 2) au taux simple par soir6e est accord6e a 
chaque personne salariee qui effectue ainsi sa disponibil46 de garde de soir6e. 

Prime de garde de fins de semaine et jours f6ribs 
Une prime 6quivalente a quatre (4) heures par jour au taux simple est accord6e 
a chaque personne salari6e qui effectue ainsi sa disponibilit6 de garde de fin de 
semaine et jours f6ri6s. 
Une prime d'une heure et demie (1 1/ 2) r6mun6r6e au taux r6gulier, major6 de 
50 %, est accord6e pourfaire la tourn6e obligatoire. 

10.06 Toute personne salari6e temporaire appel6e au travail et pour lequel it n'y a pas 
de travail disponible et toute personne salari6e qui nest pas avis6e avant de 
quitter son travail de la p6riode pr6c6dente ou avant de quitter sa maison pour 
aller au travail et pour laquelle it n'y a pas de travail disponible reqoit une 
r6mun6ration de trois (3) heures A son taux r6gulier de salaire. 
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ARTICLE 11 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 
11.01 Tout travail effectue sur semaine, en dehors des heures normales de travail 

mentionnees a ['article 10, et tout travail effectue le samedi et le dimanche sont 
consideres comme heures supplementaires et remunerees au taux regulier, 
majore de 50 %. 

11.02 Toute personne salariee dont les services sont requis pour les jours feries, 
chomes et payes, prevus a ['article 12 de la presente convention collective, est 
payee au taux regulier, majore de 5.0 % pour le travail accompli en plus de la 
remuneration a laque[le elle a droit pour la fete. 

11.03 Les heures supplementaires sont reparties entre [es personnes salariees aussi 
equitab[ement que possible par l'emp[oyeur. 

11.04 Excepte durant [es heures consecutives suivant immediatement ou precedant 
immediatement la journee reguliere de travail, toute personne salariee visee par 
la presente convention collective qui est rappelee au travail est remuneree au 
taux regulier, majore de 50 %. Cependant, a ['occasion d'un tel rappel, [a 
personne salariee beneficie d'un minimum garanti de deux heures et demie (2 
1/z) au taux regulier majore de 50 %. 

11.05 Reprise des heures supplementaires 
Les heures supplementaires peuvent etre reprises en temps au taux des heures 
supplementaires ou remunerees, selon le choix de la personne salariee. 

Une personne salariee peut ainsi accumuler dans une Banque de temps un 
maximum de quarante (40) heures qu'e[[e doit reprendre dans l'annee de 
reference, et ce, apres entente aver son superieur immediat. Les heures qui 
n'auront pas ete reprises seront remunerees a [a fin de l'annee de reference. 

I[ est entendu que la personne salariee doit signifier a ['emp[oyeur le jour meme 
ou elle effectue des heures supplementaires, son choix d'etre remuneree ou de 
reprendre en temps, les heures supplementaires qu'elle effectue. 
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ARTICLE 12 - JOURS FERIES, CHOMES ET PAYES 
12.01 Les jours suivants sont consideres comme etant des jours feries, chomes et 

payes. 

La personne salariee regoit, pour ces fours de conge, le salaire qu'elle aurait 

normalement gagne si elle avait ete appelee a travai[ler. 

• Le jour de ['An,-

 

Le Vendredi saint; 

• Le lundi de Paques; 

• Journee nationale des patriotes; 

• La fete nationale du Quebec; 

• La fete du Canada; 

• La fete du Travail; 

• Journee nationale de la verite et de la reconciliation; 

• L'Action de graces; 

• Le jour de Noel; 

• Le lendemain de Noel; 

• Quatre (4) conges flottants; 

Tout autre jour qui pourrait etre decrete comme jour ferie ou fete chomee par le 

gouvernement provincial ou par le maire de la ville. 

Les quatre (4) conges flottants sont pris entre le t er janvier et le 31 decembre de 

chaque annee et sont accordes selon ['approbation du directeur du service qui ne 

peut refuser sans raison valable. 

La personne salariee qui prend un conge flottant doit donner a son superieur 
immediat un preavis ecrit de vingt-quatre (24) heures avant de prendre un tel 
conge. Ces conges flottants sont monnayables, mais ne sont pas cumulatifs. 

Advenant le cas ou deux (2) personnes salariees demandent un conge flottant la 
meme journee, la personne salariee ayant le plus d'anciennete aura priorite. 

Advenant que le gouvernement provincial decrete la Journee nationale de la 

verite et de la reconciliation ou un autre equivalent comme jour ferie ou fete 

chomee, un cinquieme (5e) conge flottant sera octroye aux personnes salariees. 

12.02 Lorsque les conges (excluant [es conges flottants) mentionnes a l'article 12.01 

surviennent le samedi ou le dimanche, l'employeur choisit soit le jour ouvrable 

suivant ou le jour ouvrable precedent pour la prise de cette journee chomee et 

payee. Cependant, apres entente entre le syndicat et l'employeur, au lieu de 
reporter le conge le jour ouvrable suivant ou precedent, les personnes salariees 

ont droit de recevoir un salaire simple additionnel pour cette journee. 
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12.03 Les jours feries, chomes et payes ne sont pas payes si [a vei[[e ou le lendemain 
du jour ferie, la personne salariee nest pas au travail, a ['exception cependant 
des absences pour maladie, vacances, accident du travail ou absence autorisee 
par ecrit. 

12.04 Si un de ces fours tombe au cours des vacances annuelles de [a personne 
salariee, cette derniere a droit de prendre une journee additionnel[e de conge ou 
de recevoir un sa[aire simple additionnel pour cette journee. 

SCFP 1910 — Page 19 



ARTICLE 13 - VACANCES ANNUELLES 
Le droit aux vacances annuelles s'acquiert progressivement pendant une p6riode de 
douze (12) mois cons6cutifs. L'annbe de ref6rence pour les vacances est du ter  janvier au 
31 d6cembre. 

Le nombre de jours de vacances et ['indemnit6 auxque[s la personne salari6e a droit sont 
d6termin6s se[on le nombre d'annbes de service continu au 1ef janvier. 

13.01 Toute personne salari6e r6gie par la pr6sente convention collective a droit : 

a) Si elle a moins d'un (1) an de service, a une (1) journbe de vacances pay6e 
au taux de 4 % du salaire gagn6, pour chaque mois de service aupres de 
['employeur, aver un maximum de dix (10) jours; 

b) Apres un (1) an de service, dix (10) jours de vacances pay6s au taux de 4 % 
du salaire gagn6; 

c) Apres trois (3) ans de service, quinze (15) jours de vacances pay6s au taux 
de 6 % du salaire gagn6; 

d) Apres sept (7) ans de service, vingt (20) jours de vacances pay6s au taux de 
8 % du salaire gagn6; 

e) Apres quinze (15) ans de service, vingt-cinq (25) jours de vacances pay6s 
au taux de 10 % du salaire gagn6; 

f) Apres vingt-cinq (25) ans de service, trente (30) jours de vacances pay6s 
au taux de 12 % du salaire gagn6. 

13.02 Sous r6serve de ['article 13.05, la periode de vacances pour chacun est fix6e au 
choix de la personne salari6e et suivant ['anciennet6. 

13.03 Si, pour une raison ou pour une autre, une personne salari6e quitte le service de 
['employeur, elle a droit aux b6n6fices des jours de vacances accumulbs a la date 
de son d6part et ceci a compter du 1e,  janvier. 

13.04 Une personne salari6e qui est absente pour maladie et qui nest pas r6tablie au 
commencement de la p6riode pr6vue pour son cong6 annuel peut, si elle le 
d6sire, remettre son cong6 annue[ a une date fix6e a la suite d'un accord entre 
elle et ['emp[oyeur. 

13.05 L'emp[oyeur s'efforce de satisfaire le d6sir des personnes salari6es, a raison 
dune personne salari6e par semaine, relativement a la p6riode de vacances, la 
pr6f6rence 6tant accord6e selon ['anciennet6. Les vacances devront etre choisies 
sur une base de rotation avant le 1ef d6cembre de l'ann6e pr6c6dente. Les 
personnes salari6es choisiront, selon l'anciennet6, deux (2) semaines au premier 
tour, une (1) semaine au 2  6m tour, une (1) semaine au 3eme  tour et ainsi de suite, 
jusqu'a ce que les vacances soient toutes 6puis6es. 
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ARTICLE 14 - ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIE 
PROFESSIONNELLE 
14.01 Les dispositions de la Loi sur la sante et securite du travail et de la Loi sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles s'appliquent a toutes les 

personnes salariees. 

14.02 Le dossier concernant la maladie est soumis au medecin de l'employeur qui, 

apres examen et enquete, decide si la maladie constatee resulte des faits 

contenus dans le dossier. 

14.03 Dans ce cas, la personne salariee a le droit de se faire representer par son 

medecin. Si ce medecin et celui de l'employeur different d'opinion, ils 

recommandent au conseil et au syndicat la nomination d'un troisieme medecin 

dont la decision est finale. 

14.04 Dans tous les cas, l'employeur a le droit de faire examiner la personne salariee 

aussi souvent qu'elle le desire, par le medecin de l'employeur. 
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ARTICLE 15 - JOURS DE MALADIE 
15.01 Il est accorde a chacune des personnes salariees regies par la presente 

convention collective un credit de sept (7) jours de conge-maladie par annee. 

15.02 Tels conges-maladie s'appliquent seulement dans le cas d'absence pour 
maladie. La personne salariee qui aura ete absente pour maladie sera 
remboursee pour les journees de travail effectivement perdues, jusqu'a 
concurrence de la limite de son credit de sept (7) jours par annee, 
conditionnellement, a un certificat medical dument signe par un medecin, 
attestant que la personne salariee a effectivement ete malade, si l'employeur le 
demande. 

Ces fours de conge-maladie ne sont ni monnayables ni cumulatifs. 
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ARTICLE 16 - CONGES SPECIAUX 
16.01 Toute personne salariee peut beneficier d'un conge sans perte de salaire dans 

les cas suivants : 

a) A ['occasion de son mariage : trois (3) jours; 
b) A ['occasion du mariage d'un enfant: un (1) jour; 
c) A ['occasion de la naissance ou de ['adoption d'un enfant : deux (2) jours; 
d) A ['occasion du dec6s d'un enfant, du conjoint ou de la conjointe : cinq (5) 

jours; 
e) A ['occasion du decbs du pore, de la mere, d'un fr6re ou d'une sceur : trois 

(3) jours; 
f) A ['occasion du decbs dune belle-mere, d'un beau-pore, dune belle-sceur, 

d'un beau-frere, d'un grand-parent, d'un oncle, d'une tante, d'un neveu, 
d'une niece : deux (2) jours. 

Toutefois, un maximum de cinq (5) autres jours ouvrables consecutifs 
additionnels, non payes, sont accordes a la personne salariee regulibre qui en fait 
la demande ecrite. 

16.02 Dans tous les cas, la personne salariee previent ['employeur, complbte le 
formulaire d'autorisation de conge et produit, A la demande de ce dernier, la 
preuve ou ['attestation de ces faits. 

16.03 Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les funerailles ont lieu A plus de deux cent 
cinquante (250) kilometres, la personne salariee a droit A un (1) jour additionneL 

Si ['evenement est A plus de cinq cents (500) kilometres, la personne salariee a 
droit A deux (2) jours additionnels. 

16.04 Ces conges ne sont pas accordes s'ils coincident avec tout autre conge en vertu 
de la presente convention collective. Dans tous les cas, la personne salariee doit 
prevenir son superieur immediat avant son depart. 

Cependant, une personne salariee qui utilise l'un des conges sociaux prevus a 
['article 16.01 d), e) ou f) durant sa semaine de vacances, peut reprendre le 
nombre de jours de vacances correspondant au nombre de conges sociaux 
qu'e[le a utilise. 

16.05 Lors d'un dec6s, si des delais surviennent entre la date du dec6s et le jour ou la 
personne salariee participe A ['evenement, ces jours comptent de la date A 
[aque[[e la personne salariee participe audit evenement. 

Les jours peuvent etre modules aprbs entente entre la personne salariee et 
['emp[oyeur et ils sont payes seulement s'ils tombent [es jours ouvrables. 
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16.06 Une personne salariee peut s'absenter du travail pendant dix (10) journees par 
annee pour remplir des obligations familiales. Si [a personne salariee justifie de 
trois (3) mois de service continu, les deux (2) premieres journees sont 
remunerees et les huit (8) journees supplementaires prises sont sans traitement. 

Ces obligations familiales sont reliees a la garde, a la sante ou a ['education de 
son enfant ou de ['enfant de son conjoint, ou en raison de ['etat de sante de son 
conjoint, d'un parent ou d'une personne pour laquelle la personne salariee agit a 
titre de proche aidant. Ce conge peut titre fractionne en journee. La personne 
salariee doit aviser l'employeur de son absence le plus t6t possible et prendre les 
moyens raisonnables a sa disposition pour limiter [a prise et la duree du conge. 

16.07 Conge de maternite, de paternite, parental et familial 
Toute personne salariee regie par les dispositions de [a presente convention 
collective beneficie, en cas de maternite ou de paternite, des dispositions du 
Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP), de m6me que des dispositions 
de to Loi sur les normes du travail du gouvernement du Quebec (article 80 et 
suivants) s'appliquant. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans traitement dont el[e 
beneficie en vertu d'une Loi, avant [a date prevue, doit donner un preavis ecrit au 
moins trois (3) semaines avant son retour. 

A son retour en fonction, [a personne salariee qui s'est prevalue d'un conge en 
vertu du present article, reprend [a fonction qu'elle detenait au moment de son 
depart, conserve et cumule ses droits d'anciennete ainsi que sous les droits et 
privileges qu'elle detenait au moment de son depart. 

Pour maintenir en vigueur sa participation au regime d'assurance collective et au 
REER de la Ville de Temiscaming, la personne salariee doit verser sa quote-part 
habituelle a ces regimes. 

Sous reserve du paiement regulier par [a personne salariee des cotisations 
exigibles relativement a ces regimes, ['employeur assume sa part habituelle. 

16.08 Conge de compassion (en complement de la Loi sur les normes du Travail du 
Quebec) 
Les prestations de compassion de ['assurance-emploi sont versees aux 
personnes qui doivent s'absenter temporairement de leur travail pour prendre 
soin d'un membre de leur famille (se referer a ['assurance-emploi (a.-e.), section 
prestations de compassion pour [a definition d'un membre de [a famille souffrant 
d'une maladie grave qui risque de causer son deces au cours des 26 prochaines 
semaines (6 mois). Les personnes admissibles peuvent alors recevoir des 
prestations de compassion pendant au plus six (6) semaines. 
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La personne salariee doit se prevaloir des dispositions de la Loi sur l'assurance-
emploi du gouvernement du Canada de meme que de toute autre loi applicable 
du gouvernement du Quebec, s'il vent beneficier de ce conge. 
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ARTICLE 17 - SANTE ET SECURIT E** 
17.01 L'employeur s'engage a prendre toutes les mesures raisonnables afin d'assurer 

la sante et la securite des personnes salariees. 

17.02 L'employeur et ses personnel salariees s'engagent mutuellement a cooperer 
clans la plus grande mesure du possible, pour prevenir les accidents et 
promouvoir la sante et la securite des personnes salariees. 

17.03 a) L'employeur s'engage a fournir au besoin, a toutes les personnel salariees, 
des vetements et des equipements appropries renclus necessaires par la 
nature de certains travaux. Ces vetements clemeurent la propriete de 
l'employeur qui en assure l'entretien. 

b) L'employeur fournit aux personnel salariees journalieres requises de 
porter des bottes de securite aux fins de leur travail, un montant maximum 
jusqu'a concurrence de 450 $ pour l'achat de ces bottes de securite; une 
paire en ete et une paire en hiver. Tel montant represente un maximum 
annuel et ne sera debourse par l'employeur que sur preuve que les bottes 
doivent etre changees et sur presentation de la facture appropriee. 

17.04 L'employeur et les personnel salariees s'engagent mutuellement a se rencontrer 
au minimum quatre (4) fois par annee, pour discuter des differents problemes de 
securite. Il est entenclu que les parties pourront se rencontrer egalement sur 
clemande pour des problemes particuliers relativement a la securite. Les parties 
s'engagent de plus a faire un suivi des diverses discussions et/ou des diverses 
decisions prises au moment de ces reunions. 

17.05 L'employeur convient d'assister une personne salariee blessee a remplir le 
rapport d'accident et la formule de reclamation a la Commission des normes, de 
I'equite, de la sante et de la securite du travail, dont copie-lui est remise, ainsi que 
toutes les formules requises par la Commission des normes, de I'equite, de la 
sante et de la securite du travail. 

17.06 L'employeur s'engage a placer une trousse de premiers soins clans tous ses 
vehicules. 
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ARTICLE 18 - ASSURANCE COLLECTIVE 
18.01 L'employeur et le syndicat s'engagent a maintenir, pendant la dur6e de la 

pr6sente convention collective, le r6gime d'assurance actuellement en vigueur 
ou tout autre r6gime qui serait identique ou sup6rieur. 

18.02 Cependant, les parties s'entendent pour ren6gocier, dans les plus brefs d6lais, 
un nouveau r6gime d'assurance collective qui pourrait titre favorable a toutes les 
parties. 
L'employeur s'engage a contribuer dans une proportion de cinquante pour cent 
(50 %) au paiement des primes exigibles en vertu du r6gime d'assurance. 

18.03 I[ est convenu que l'employeur remet au syndicat une copie du contrat 
d'assurance collective. 

18.04 Advenant le cas ou les primes pay6es par ['employeur, en vertu de ['article 18.02, 
seraient r6duites ou modifi6es a la suite d'une l6gislation ou autre action 
semblable, les sommes ainsi 6pargn6es devront servir a augmenter d'autres 
b6n6fices a l'int6rieur du r6gime d'assurance collective. 

18.05 Documents medicaux 
a) La personne salari6e est rembours6e a 100 % de tous les frais occasionn6s 

par une demande d'attestation m6dicale de la part de l'assureur. 

b) L'employeur remboursera un maximum de 25 $ par certificat medical pour 
un maximum de six (6) documents m6dicaux par ann6e par personne 
salari6e. 
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ARTICLE 19 - REGIME DE RETRAITE 
19.01 L'employeur accepte de collaborer avec le syndicat pour permettre aux 

personnes salariees de beneficier du plan d'epargne du Fonds de solidarite de la 
federation des travailleurs du Quebec (FTQ). 

19.02 A cette fin, l'employeur convient de verser mensuellement au compte REER du 
Fonds de solidarite FTQ pour et au nom de chacune de ses personnel salariees, 
le montant d'argent suivant : 

• 5 % de son salaire regulier. 

19.03 De plus, l'employeur convient de deduire a la source sur la paie de chaque 
personne salariee qui le desire et qui a signe le formulaire de souscription du 
Fonds de solidarite FTQ, le montant indique par la personne salariee pour une 
duree fixe ou jusqu'a avis contraire. 

19.04 Une personne salariee peut en tout temps modifier le montant de ses 
versements, ou cesser de souscrire, en faisant parvenir un avis en ce sens au 
Fonds de solidarite FTQ et a l'employeur. En cas de cessation, signifiee 
directement a l'employeur, celui-ci s'engage a en faire parvenir une copie au 
Fonds de solidarite FTQ. 

19.05 L'employeur accepte de se conformer aux procedures de remises du Fonds de 
solidarite FTQ; ainsi, it s'engage a faire parvenir par cheque au Fonds de solidarite 
FTQ tous les mois les sommes ainsi deduites en vertu des articles 19.02 et 19.03. 

Cette remise doit etre accompagnee d'un etat fourni par le Fonds de solidarite 
FTQ, indiquant le nom et le numero d'assurance sociale de chaque personne 
salariee et le montant preleve pour chacune. 

19.06 L'employeur s'engage a fournir au Fonds de solidarite FTQ, lors de [a premiere 
contribution versee en vertu de ['article 19.02 au nom d'une personne salariee, 
un etat indiquant le nom, le numero d'assurance sociale, l'adresse et la date de 
naissance de cette personne salariee. 

19.07 Lors de son depart a la retraite, si la personne salariee a cumule un minimum de 
vingt-cinq (25) annees de services continus, cette personne salariee regoit une 
prime equivalente a 100 $ par annee de service. 
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ARTICLE 20 - SECURITE D'EMPLOI 
20.01 Pendant ladur6e de la pr6sente convention collective, l'employeur s'engage a ne 

proc6der a aucune mise a pied par la suite d'accord de certains travaux a des 
sous-traitants. 

20.02 Pendant la dur6e de la pr6sente convention collective, aucune personne salari6e 
r6guliere ayant deux (2) ans et plus d'anciennet6 ne peut etre mise a pied ou subir 
de diminution de salaire par la suite de changements administratifs ou 
technologiques. 

ARTICLE 21 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 
21.01 J u re 

La personne salari6e appel6e a agir comme jur6 dans le district judiciaire de 
T6miscamingue dans une cause regoit la diff6rence entre son salaire normal et 
ses honoraires de jur6 pour toute la dur6e de son service comme jur6. 

21.02 Perte du permis de conduire 
La personne salari6e qui se voit retirer son permis de conduire pour une premiere 
fois pour une dur6e maximale de douze (12) mois dans une p6riode de trois (3) 
ans obtient un conge sans solde durant la p6riode requise pour obtenir son 
permis de conduire. Pendant ce conge, la personne salari6e cesse de cumuler de 
l'anciennete et perd tous les avantages sociaux auxquels elle a normalement 
droit. 

21.03 Utilisation du v6hicule personnel 
Toute personne salari6e qui utilise son v6hicule personnel dans l'exercice de ses 
fonctions a la demande de l'employeur regoit une indemnite de 0,61$ pour les 
premiers 5000 kilometres parcourus. L'indemnite passe a 0.55 $ pour les 
kilometres suivants. 

Advenant une r6vision par l'employeur du taux vers6 en vertu de sa politique 
concernant les indemnit6s de kilom6trage remboursables aux employ6s 
municipaux, le nouveau taux s'appliquera a compter de sa mise en vigueur. 
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ARTICLE 22 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
22.01 La pr6sente convention collective entre en vigueur le ter  janvier 2022 et demeure 

en vigueur jusqu'au 31 d6cembre 2026. 

22.02 La d6nonciation de la convention collective doit se faire par 6crit par t'une ou 
t'autre des parties, dans les quatre-vingt-dix (90) jours avant la date de son 
expiration, de son intention d'y mettre fin ou de l'amender. 

22.03 En cas de d6nonciation, les dispositions de la pr6sente convention collective 

continuent de s'appliquer jusqu'a la date de signature d'une nouvelle convention 
collective. 

22.04 Toutes les personnes salari6es vis6es par la pr6sente b6n6ficient d'une 
r6troactivit6 sur toutes les clauses a incidence mon6taire telle que : salaires, 
primes, vacances, cong6s, heures suppl6mentaires, r6gime de retraite, et autre, 
et est r6troactive au ter  janvier 2022. 

EN FOI DE QUOI, les parties dument repr6sent6es ont sign6 a T6miscaming, ce 70  e jour 
du mois de d6cembre 2022. 

Ville de T6miscamingue 

------ ---------------

 

Pierre Gingras, 

Maire  

Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 1910 

u Wabie Coleman, 
r6sidente 

------------- 

Patrick Tanguay [rum s~ , Genevieve Carrier 
Directeur g6n6ral Conseiltbre syndicale SUP 
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ANNEXE A - SALAIRES 

5 20026 

3% 3% 2% 2% 

33,07$ 

33,07$ 

30,07$ 

Oo- ou]Qot ~nto( 29,19$ 30,07$

 

28,61 $ 29,47 $ 

C1w of o s - 32,11 $ 

O i.ft9Q pdWpd 66WM * 32,11$ 
.. 

ft . o G1 Od " Q 29,19$ 

34,07$ 34,75$ 35,44$ 

34,07$ 34,75$ 35,44$ 

30,97$ 31,59$ 32,22$ 

30,97$ 31,59$ 32,22$ 

30,35$ 30,96$ 31,58$ 

1. Apres cinq (5) mois, le journalier se verra automatiquement reclassifi6 
<< personne d'utilit6», sauf pour les personnes salariees mentionnees aux 
articles 4.03 «personne salariee temporaire de remplacement» et 
4.04 « personne salariee occasionnelle ». 

2. Lorsqu'il y aura des taches impliquant [a machinerie lourde qui requiert une 
classe 3, ['assignation se fera en respectant ['anciennet6 de travail cumu[ee a 
['anciennete de l'obtention du permis de conduire requis pour la conduite de la 
machinerie lourde, cette derniere ne peut titre plus e[evee que le nombre 
d'annees d'anciennete de travail pour ['employeur. 

3. Chef d'6quipe : Personne salariee mandatee au besoin par la direction de 
['employeur pour une periode donn6e a [a discretion de l'employeur, tout en 
travaillant lui-m6me, voit a [a formation et a [a coordination des activites d'un 
groupe de personnes salariees. Le poste de chef d'equipe est pourvu a m6me 
les personnes salariees en place et au choix de l'employeur. En tout temps, 
['employeur peut mettre fin a ce poste de faQon temporaire ou permanente et 
r6int6grer la personne salariee a son poste initial sans aucune compensation. 
La personne salariee mandatee a titre de chef d'equipe se voit recevoir [a 
compensation de salaire prevue a [a presente convention collective pour la 
dur6e de son assignation, a savoir 10 % de plus que le salaire prevu pour [a 

personne d'utilit6 ». 

4. Op6rateur principal du traitement des eaux : Personne salariee qui, sous la 
direction de ['employeur, voit au maintien et au suivi de la qualit6 de ['eau 
potable, notamment l'op6ration et ['entretien de la nouvelle usine ainsi que des 
diff6rentes stations d'eaux us6es. 

Le poste d'operateur principal de traitement des eaux devient un poste 
permanent apres cinq (5) mois. I[ reQoit [a m6me compensation prevue pour le 
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chef d'equipe, a savoir 10 % de plus que le salaire prevu pour la << personne 
d'utilite ». 

5. Operateur du traitement des eaux : Personne salariee qui, sous l'autorite de 
l'operateur principal du traitement des eaux, l'assiste et le remplace de fagon 
temporaire (vacances, maladie, etc.) dans les fonctions de maintien et de suivi 
de la qualite de ['eau potable, notamment l'operation et l'entretien de la 
nouvelle usine ainsi que des differentes stations d'eaux usees. 

Le poste d'operateur du traitement des eaux peut etre pourvu a meme les 
personnes salariees en place et au choix de l'employeur ou est une personne 
salariee temporaire qui possede une formation P5A completee ou l'equivalent 
ou est en voie de l'obtenir. 

La personne salariee est assujettie aux memes conditions que les personnes 
salariees temporaires de remplacement, article 4.03 pour ce qui est des 
avantages auxquels elle a droit, a moins que la personne salariee qui occupe 
cette fonction ne soit deja a l'emploi comme personne salariee reguliere. 
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ANNEXE B - LISTE OFFICIELLE DE L'ANCIENNETE ET 

CLASSIFICATION 
En date du 1e,  janvier 2022 

aol  

2006-11-26 
Personne salari6e affect6e exclusivement 

au d6neigement 

2010-08-02 Op6rateur principal traitement des eaux 

2016-12-14 Personne d'utilit6/Chef d'6quipe 

2018-08-20 Personne d'utilit6 

2018-11-12 
Personne salari6e affect6e exclusivement 

au d6neigement 

2018-11-19 Personne d'utilit6 

2019-04-23 Personne d'utilit6 

2021-04-19 Personne d'utilit6 

2021-10-18 Personne d'utilit6 
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ANNEXE C - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la pr6sente, je soussigne (e) demeurant 

au autorise la ---------------------------------------------------------

 

Ville de Temiscaming a prelever sur mon salaire mensuel un montant egal a la cotisation 

syndicale courante de la section locale 1910 du syndicat canadien de la fonction publique 

qui est l6galement reconnue pour me repr6senter aux fins de n6gociation collective de 

travail avec la Ville. 

J'autorise egalement la Ville a verser le montant des prel6vements prevus aux presentes 

au Secretaire-tresorier (6re) du syndicat. 

Je conviens par la pr6sente de ne pas tenir la Ville responsable de tout prel6vement et de 

tout changement effectu6 en vertu de la pr6sente autorisation. 

La pr6sente autorisation ne peut etre r6voquee ou annul6e qu'entre le soixantibme (60e) 

jour et le trentibme (30e) jour precedant la date d'expiration de la pr6sente convention 

collective. 

ET J'AI SIGNS A TEMISCAMING, CE --- e jour de -------------- 20--. 

Personne salariee : 

Adresse : 

Temoin : 
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ANNEXE D - PERSONNES SALARIEES AFFECTEES EXCLUSIVEMENT 
AU DENEIGEMENT 

Statut : Personne salariee temporaire. 

Taches : Celles reliees au deneigement et a l'entretien des rues selon la 
description de taches elaboree a cet effet. Ceux-ci devront effectuer 
la maintenance preventive des vehicules et des equipements a meme 
leurs heures regulieres de travail. 

Duree : Mi-novembre a la mi-avril. Par ailleurs, si la periode d'embauche 
devait depasser cinq (5) mois, la personne salariee temporaire ne 
deviendra pas automatiquement une «personne d'utilite», par 
consequent, ne devient pas une personne salariee permanente. 

Horaire : L'horaire est flexible et r6parti sur sept (7) jours par semaine. 

Heures 
supplementaires : Apres dix (10) heures de travail par jour ou quarante (40) heures de 

travail par semaine, la personne salariee est remuneree au taux 
regulier, majore de 50 %. 

Disponibilite : En tout temps durant toute la duree de l'embauche. Si la personne 
salariee a complete 1 500 heures affect6es exclusivement au 
deneigement, l'employeur la rappelle en priorite pour l'annee 
suivante. 

Salaire : Meme taux que pour un journalier. 

La personne salariee est assujettie aux memes conditions que les personnes salariees 
temporaires pour ce qui est des avantages auxquels elle a droit. 

La prise de vacances par les personnes salariees temporaires est faite a l'exterieur de leur 
periode d'embauche pour la ville de Temiscaming. Pour cette raison, l'indemnite de 
vacances est remise aux personnes salariees temporaires a chaque periode de paie et est 
donc ainsi ajoutee a sa paie reguliere. 

Par contre, les personnes salariees temporaires pourraient prendre leurs vacances a 
l'interieur de leur periode d'embauche, mais a leurs frais si l'employeurjuge qu'il n'y a pas 
d'inconvenient et qu'il y ait un remplaQant qualifie pour le deneigement. 
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